
Comment faire la demande? LE PASA (Pôle d’Activités et de 
Soins Adaptés) 

LES ATELIERS 

 • En parler à votre médecin traitant qui 
peut vous aider dans les démarches. 

• Dossier à faire sur le site  «VIA TRA-
JECTOIRE» 

• Contacter Mmes LE CALVEZ ou 
BERTRAND, Infirmières coordina-
trices de l’E.H.P.A.D de Torigny les 
Villes au 02 33 77 20 26. 

• Pour plus d’informations, vous pouvez 
consulter le site internet :     
ehpadtorigny.fr 



L’hébergement temporaire permet d’ac-
cueillir des personnes vivant à domicile, 
afin de soulager l’aidant familial (maladie, 
vacances, indisponibilité, etc.) ou rompre 
l’isolement social. 

Il peut permettre également de préparer 
progressivement la personne âgée à un 
hébergement permanent.  

Modalités d’admission 

 L’admission est proposée par la Direc-
trice 

La Clairière des Bernardins est un établis-
sement public qui accueille des personnes 
de plus de 60 ans valides, dépendantes 
physiquement ou psychiquement. 

Le prix de journée, élaboré conformément 
à la réglementation en vigueur, voté par le 
Conseil d’Administration, arrêté chaque 
année par Monsieur le Président du Con-
seil Départemental, est affiché dans l’éta-
blissement et adressé individuellement 
chaque année aux résidents. 

 

Combien ça coûte? 

 

Le prix de journée est à la charge du résident. 
Prix journée au 01 er janvier 2026 pour les       
nouveaux arrivants:  
Hébergement:  
 - chambre à 1 lit : 72.98 € 

  

Dépendance:  
 - Ticket modérateur : 5.78 € (à la charge 
du résident) 
 

Capacité de l’établissement en Hébergement 
Temporaire 

 

• 5 chambres individuelles  
Séjour de 3 semaines maximum renouvelables 
dans une limite de 3 mois maximum dans un    
service d’hébergement temporaire par an. 
 

 

Fonctionnement 
 

Le personnel soignant, le cadre de santé, les infir-
mières, les aides-soignantes et les agents de ser-
vices hospitaliers assurent les soins.  

Le médecin: le suivi médical est assuré par les 
médecins libéraux du secteur. 

La chambre: afin de personnaliser la chambre, il 
est possible d’amener quelques petits objets     
personnels (en fonction de la place disponible). 

Quelles activités sont proposées? 

 

 Activités collectives:  
  -Gymnastique 

  -Art thérapie 

  -Chorale 

  -Messe  

  

  
 

 

 

 

  

En atelier au sein de l’unité :  
 -Bricolage, peinture  
 -Atelier cuisine 

 -Atelier mémoire 

 -Promenade 

 -Coiffure 

 -Massage 

Qu’est ce que l’hébergement temporaire ?


